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Décisions du TANU ou du TCNU

L'UNDT a constaté que l'intimé n'avait pas pleinement respecté ses obligations en
vertu de ST / SGB / 2008/5 en ce qui concerne les plaintes du demandeur et que
l'intimé avait violé les droits du demandeur en ne lui donnant pas rapidement un
résumé des conclusions et des conclusions et en n'enquêtant pas sur des allégations
d'inconduite qui ont eu un impact sur elle. Action à prendre en vertu de l'article 5.14
de ST / SGB / 2008/5: Selon les circonstances de l'affaire, l'article 5.14 peut avoir
deux éléments qui doivent être satisfaits par l'organisation. La première composante
de la section 5.14 est l'examen et l'évaluation de la plainte. Le deuxième
composant, qui appelle le responsable responsable à nommer «rapidement» un
panel de découverte de faits pour enquêter sur les allégations contenues dans la
plainte, entre en jeu si le responsable responsable conclut après l'évaluation que la
plainte semble avoir été faite de bonne foi et qu'il existe des motifs suffisants pour
justifier une enquête officielle d'enquête. Rédaction des rapports d'enquête: La
section 5.18 (a) de ST / SGB / 2008/5 ne stipule pas expressément que le délinquant
présumé et l'individu lésé devraient recevoir des copies du rapport d'enquête. Que
l'administration devrait ou non fournir un délinquant présumé et / ou la personne
lésée avec une copie d'un rapport d'enquête après la clôture d'un cas en vertu de
l'article 5.18 est une décision qui devrait être prise au cas par cas après la totalité
des circonstances ont été pris en considération.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a fait appel de la décision de ne pas prendre des mesures contre les
membres du personnel qui avaient fait des allégations de conduite interdite contre
elle après que les allégations aient été jugées non fondées. Elle a également fait
appel de l'intimé de l'intimé à prendre des mesures rapides sur ses plaintes de
conduite interdite.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2012201
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